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Sérénité et réserve, c’est ce qui
qualifierait la position du Maroc
relative aux arrêts rendus ce
jour par le Tribunal de l’Union

européenne, au sujet des décisions du
Conseil de l’Union européenne rela-
tives à la conclusion des modifications
des Protocoles 1 et 4 de l’Accord d’As-
sociation entre l’Union européenne et
le Royaume du Maroc portant sur les
produits agricoles et autres, d’une part,
et de l’accord de partenariat dans le do-
maine de la pêche durable, d’autre part.
Pour plusieurs analystes marocains, il
s’agit bel et bien d’une décision poli-
tique qui s’inscrit dans le cadre d’un
long feuilleton judicaire. 

« Il s’agit bien d’une décision pure-
ment politique en contradiction avec
des décisions précédentes émises par le
même tribunal. En effet, cette même
instance a considéré, dans un premier

temps, le Polisario comme une entité
fantôme avant de le qualifier au-
jourd’hui de ‘’représentant du peuple’’
», nous a déclaré Hamid Halim, consul-
tant et spécialiste des médias maritimes.
Et de poursuivre : « Cette décision
s’inscrit dans un contexte géopolitique
tendu marqué par la délimitation des
frontières maritimes entre le Maroc et
l’Espagne, la reconnaissance américaine
de la souveraineté marocaine sur ses
provinces sahariennes et la crise diplo-
matique avec l’Allemagne et l’Espagne.
Il est clair que nous sommes au-
jourd’hui face à un nouvel épisode d’un
long feuilleton judicaire qui risque de
prendre des nouveaux tournants avant
la prise d’une décision définitive».

Concernant la position du Maroc,
notre interlocuteur pense que la déci-

sion du Tribunal de l’Union euro-
péenne a été accueillie avec sérénité et
calme comme en atteste la déclaration
conjointe de Nasser Bourita, ministre
marocain des Affaires étrangères et
Josep Borrell, haut représentant et vice-
président de la commission euro-
péenne.  « La langue avec laquelle a été
formulée cette déclaration en dit long
sur cet état d’esprit. On est loin des
propos incendiaires et des critiques vi-
rulentes puisque ce sont les pays euro-
péens qui seront les premières victimes
de cette décision notamment les pê-
cheurs espagnols spécialement ceux des
Iles Canaries.  Même s’il y a de fortes
chances que l’Espagne signe un accord
bilatéral avec le Maroc concernant ce
sujet. Du côté du Maroc, nous sommes
en position de force et nous avons déjà

procédé à la recherche de nouveaux
marchés et d’autres partenariats (Amé-
rique latine, Asie, Russie, Afrique du
Sud,…)», nous a expliqué Hamid
Halim. Et d’ajouter : «Il faut voir éga-
lement le bon côté de la chose.   La dé-
cision du Tribunal de l’Union
européenne va permettre de diminuer
la pression de pêche sur les stocks et de
préserver les ressources et c’est une
bonne chose pour les réserves en pois-
sons». 

C’est d’ailleurs, là, l’une des pre-
mières revendications des profession-
nels du secteur qui s’interrogent sur
l’utilité des accords de pêche avec l’UE.
Un certain nombre d’entre eux de-
mande une évaluation et une révision
de ces accords. 

Hassan Bentaleb
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Le Maroc a eu raison
de procéder à une 
diversification de 
ses partenariats 
et de ses marchés

Pour la CGEM, la coopération
Maroc-UE repose sur des 
fondamentaux solides
La Confédération générale des entre-

prises du Maroc (CGEM) a estimé,
mercredi, que la coopération entre

l'Union européenne et le Royaume repose sur
des fondamentaux solides. 

Réagissant à la décision de première ins-
tance du Tribunal européen sur les accords
agricole et de pêche avec le Maroc, le prési-
dent de la CGEM, Chakib Alj a déclaré à la
MAP qu''“en tant que secteur privé, nous re-
grettons cette décision", relevant que pour
"prospérer, toute entreprise a besoin de visi-
bilité et d’un environnement commercial fia-
ble". 

Le président de la CGEM s'est dit, par ail-
leurs, confiant quant à l'avenir des relations bi-
latérales. "Nous restons confiants et
optimistes car l'accord reste en vigueur et la

coopération Maroc-UE repose sur des fon-
damentaux solides", a souligné M. Alj en visite
à Bruxelles à la tête d’une délégation de la
CGEM pour présenter le nouveau “Pacte de
modernisation du commerce et de l’investis-
sement entre l’UE et le Maroc”. 

A rappeler que Business Europe, la
CGEM et EuroCham Maroc ont adopté,
mardi, un «Pacte de modernisation du com-
merce et de l'investissement entre l'Union eu-
ropéenne (UE) et le Royaume du Maroc». Le
document appelle à une modernisation du
cadre des relations commerciales et d'inves-
tissement UE-Maroc, qui est attendue depuis
longtemps et doit être capable de libérer le po-
tentiel économique inexploité de ce partena-
riat afin de soutenir une reprise économique
post-pandémique effective et durable.

Hubert Seillan, avocat au barreau de Paris

Les accords Maroc-UE vont
se poursuivre dans la légalité 
Les accords entre le Maroc et l’Union euro-

péenne (UE) vont se poursuivre dans la lé-
galité, a estimé Hubert Seillan, avocat au

barreau de Paris.
Commentant pour la MAP la décision du tri-

bunal de l’UE au sujet des accords agricole et de
pêche avec le Maroc, Me Seillan a affirmé que «les
juristes, convaincus que la méthode du droit fondée
sur l’analyse des faits et le contradictoire doit primer
sur toute considération contextuelle, pouvaient es-
pérer de ce tribunal une décision consacrant la lé-
galité des accords tarifaires conclus entre l’UE et le
Maroc, sur des motifs rigoureux, mais cette espé-
rance a été ensevelie sous une avalanche de décla-
rations dont aucune n’a valeur de démonstration
en raison du refus de discussion des arguments dé-
veloppés par le Conseil et la Commission».

Après avoir détricoté les arguments fallacieux
mis en avant par les juges du tribunal où «on manie
la technique pourtant dangereuse du syllogisme»,

le juriste français a précisé que l’appel de cette dé-
cision sera formé devant la Cour de l’UE. 

«Ce jugement va donc rejoindre sur la même
étagère poussiéreuse les autres décisions de la jus-
tice européenne hostiles au Maroc. Ces accords
vont donc se poursuivre dans la légalité. Viendra le
temps où les juges regarderont les réalités des en-
jeux et de l’adhésion de la population au dévelop-
pement du Sahara», a noté Me Seillan.

L’avocat parisien est revenu dans ce contexte
sur le consentement de la population et le bénéfice
qu’elle tire de ces accords, estimant que les der-
nières élections du 8 septembre font la démonstra-
tion la plus concrète et tangible du consentement
des populations du Sahara marocain.

Quoi de plus significatif  que cette participation
massive et unitaire ? S’interroge-t-il, soulignant que
«ce que le monde entier reconnait, parce qu’il voit
et entend, le Tribunal l’ignore, semblant aveugle et
sourd».

Légèreté et versatilité marquent les jugements du tribunal européen concernant les accords agricoles et de pêche avec le Maroc

Et si c’était l’effet 
boomerang pour l’UE ?
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Réactions des représentants démocratiquement élus dans les provinces du sud au jugement du tribunal de l’UE

Khattat Yanja : Nous avons défendu cet accord en 
raison de son importance en termes de développement
Hamdi Ould  Errachid : Le Polisario nous a habitués à ce genre
de manœuvres chaque fois que le Maroc réalise des succès diplomatiques
Le jugement du tribunal de

l’Union européenne visant
l’annulation des décisions
du Conseil européen au

sujet des accords agricoles et de pêche
n’a pas laissé indifférents les représen-
tants démocratiquement élus des Sah-
raouis.

C’est ainsi que Khattat Yanja, pré-
sident du conseil de la région de
Dakhla, réagissant au nom des diffé-
rents conseils  élus de la région a dé-
claré : «Le  Sahara marocain accueille
des représentations diplomatiques de
pays d'Afrique et d'autres continents,
et la position américaine est claire
concernant la souveraineté du Maroc
sur ses provinces du sud… Com-
ment l'Europe peut-elle rendre cette
décision qui est toutefois à «caractère
politique» mais sans aucune portée ju-

ridique?».
S’interrogeant sur «l'ignorance

du côté européen de la dimension
stratégique avec le Maroc, qui joue
un rôle important en tant qu'acteur
stratégique partenaire des pays de
l'Union européenne, Khattat Yanja
a poursuivi : «La partie européenne
n'a pas tenu compte du fait que
nous sommes des représentants et
avons été élus démocratiquement
dans les provinces du sud et repré-
sentons la majorité de la population.
Nous avons défendu cet accord en
raison de son importance en termes
de développement ». Ajoutant : «
Nous sommes convaincus en tant
qu'élus et représentants des habi-
tants  des régions du sud que l'Eu-
rope rectifiera cette position devant
la Cour d’appel ». 

Le président du conseil de la ré-
gion de Laâyoune-Sakia  El-Hamra,
Hamdi Ould  Errachid,  a, quant à lui,
fait la déclaration suivante : «La déci-
sion de la CJUE n'engage en  aucun
cas  le Royaume » et constitue une «
manœuvre politique » de l'Algérie et
de sa création le « Polisario » qui nous
a habitués à ce genre de manœuvres
en essayant de vendre des illusions
aux habitants des camps de Tindouf
chaque fois que le Maroc réalise des
succès diplomatiques ».

Il a rappelé que les modifications
apportées aux protocoles 1 et 4 de
l'accord d'association entre l'Union
européenne et le Royaume du Maroc
relatif  aux produits agricoles et autres
d'une part, et à l'accord de partenariat
dans le domaine de la pêche durable
d'autre part, ont été ratifiées à l'una-

nimité en 2019 par le Parlement eu-
ropéen, après les visites effectuées par
des commissions de l'Union euro-
péenne dans les  villes de Laâyoune et
Dakhla, où ils ont rencontré les repré-
sentants légitimes de la population.

Dans ce contexte, M. Ould Erra-
chid a souligné l'adhésion des habi-
tants des provinces du sud à leur
marocanité, comme en témoignent
leur large implication et leur intense
participation aux récentes élections
communales, régionales et législatives.

"Nous sommes les représentants
légitimes de la population, en vertu de
ce que les urnes ont produit, et dans
le cadre des élections en tant que mé-
canisme global pour la pratique de la
démocratie", a déclaré M. Ould Erra-
chid.

Ahmadou El-Katab

L'Espagne veut
la continuité de
l’accord de pêche
avec le Maroc

L’Espagne a défendu, mer-
credi, la continuité de l’ac-
cord de pêche entre le

Maroc et l’Union européenne, sou-
lignant l’importance vitale de cet ac-
cord pour les pêcheurs espagnols.

"Nous voulons la continuité de
l'accord (…) dans le cadre des rela-
tions de coopération et d'amitié que
nous avons avec le Maroc", a souli-
gné le ministre de l'Agriculture, de
la Pêche et de l'Alimentation, Luis
Planas, en réaction à la décision en
1ère instance du Tribunal européen
concernant les accords agricole et
de pêche Maroc/UE.

Le Maroc est un "partenaire
stratégique" et une "zone de pêche
importante" pour la flotte euro-
péenne et espagnole, puisque sur les
132 navires qui pêchent dans ses
eaux, 93 sont des Espagnols, a in-
sisté M. Planas.

Malgré la décision du tribunal,
les deux accords "restent en vi-
gueur" au moins pendant une cer-
taine période, a-t-il précisé.

Le gouvernement
andalou se dit
“très préoccupé”

Le gouvernement de la com-
munauté autonome d'Anda-
lousie se dit "très préoccupé"

suite à la décision en 1ère instance
du Tribunal de l'Union Euro-
péenne (UE) concernant les ac-
cords agricole et de pêche avec le
Maroc.

La décision du tribunal euro-
péen "est une source de grande
préoccupation pour nous", a souli-
gné le président de l’exécutif  régio-
nal andalou, Juan manuel Moreno
dans des déclarations à la presse.

"Une grande partie de nos pê-
cheurs pêchent au Maroc" et "en
Andalousie tout ce qui est en lien
avec les accords entre l'Union eu-
ropéenne et le Maroc, nous affecte
directement et de manière pro-
fonde", a relevé le responsable ré-
gional espagnol.

M. Moreno affirme espérer
"que les intérêts de l'Andalousie en
matière de pêche seront pris en
compte dans toutes les décisions
qui seront adoptées par le gouver-
nement espagnol au sein de l'Union
européenne".

« Je crois que nos pêcheurs ne
peuvent pas être abandonnés (…)
et je demande donc aux autorités
espagnoles de veiller aux intérêts de
notre flotte de pêche au Maroc", a-
t-il plaidé.

L’Espagne a défendu la conti-
nuité de l’accord de pêche entre le
Maroc et l’Union européenne sou-
lignant l’importance vitale de cet
accord pour les pêcheurs espa-
gnols.

La commission européenne souligne l'impératif
de préserver le partenariat avec le Maroc 

La Commission européenne a
souligné, mercredi, l'impératif
de préserver le partenariat avec

le Maroc. "En contact avec le ministre
des Affaires étrangères, de la Coopé-
ration africaine et des Marocains rési-
dant à l'étranger, Nasser Bourita après
les arrêts rendus par le tribunal de
l'Union européenne aujourd’hui : Je
souligne que le Partenariat avec le
Maroc est parmi les plus forts de l’UE
dans le voisinage Sud", a affirmé dans
un tweet le commissaire européen au
Voisinage Oliver Varhelyi. 

"Il est important de preserver ce
partenariat, le consolider et le déve-

lopper avec la confiance et le respect
mutuels", a ajouté le commissaire eu-
ropéen. 

Dans une déclaration conjointe
suite à cette décision, le Maroc et l'UE
ont affirmé qu’ils resteront pleine-
ment mobilisés pour continuer leur
coopération bilatérale et unis pour dé-
fendre la sécurité juridique de leurs
accords de partenariat.

Dans le même sens, des eurodé-
putés ont regretté, mercredi, la déci-
sion en 1ère instance du Tribunal
européen concernant les accords agri-
cole et de pêche avec le Maroc, tout
en plaidant en faveur du maintien et

du renforcement des relations et du
partenariat avec le Royaume. 

«La décision du tribunal euro-
péen nous appelle à intensifier et à
maintenir les relations de coopération
en matière de pêche et de produits
agricoles entre l'Union européenne et
le Royaume du Maroc », a souligné
l'eurodéputé italien Andrea Cozzo-
lino, président de la délégation Ma-
ghreb au Parlement européen sur
Twitter.

Pour sa part, l’eurodéputé italien,
Marco Zanni, a relevé que « le Maroc
est un partenaire clé dans la région
méditerranéenne et en Afrique pour

l'Italie et l'UE ». 
« Nous devons redoubler d'ef-

forts pour développer la coopération
et la coordination avec ce pays », a-t-
il plaidé.

Pour l’eurodéputée française, Do-
minique Bilde, la décision du tribunal
européen est « regrettable ». Toutefois,
a-t-elle dit, le Maroc restera un parte-
naire clé pour l’UE. 

Elle a indiqué par ailleurs avoir «
demandé une enquête sur la gestion
de l’aide européenne aux camps de
Tindouf, rattachés de facto au polisa-
rio ».

Quant à l’eurodéputé allemand,
Maximilian Krah Mdep, il a relevé que
la décision du tribunal «indique claire-
ment que l'UE ne peut éviter une dé-
cision politique : le Sahara fait partie
du Maroc».

Dans une déclaration à la presse,
l'eurodéputé Dominique Riquet, a
rappelé, quant à lui, que « toutes les
institutions européennes (Conseil,
Parlement, et la Commission) ont une
position en faveur des accords avec le
Maroc, notamment sur les projets de
collaboration agricole et en matière de
pêche », soulignant que la décision du
tribunal n’entraine « politiquement
aucun changement, avec une majorité
qui est favorable à ce qu’on continue
et on approfondit la collaboration
avec le Maroc ».

Cette décision n’interrompt pas
la coopération entre les deux parties,
a-t-il relevé, affirmant que «nous dé-
fendons la collaboration privilégiée
avec le Maroc, qui est plus qu’un
partenaire, c’est un ami ».
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La fièvre de l'hostilité envers le Maroc
s'est emparée de la direction algérienne
Alors que l'Etat algé-

rien s'apprête à or-
ganiser le Sommet
de la Ligue arabe en

se vantant de veiller à consacrer
"la solidarité arabe", la réalité
montre le contraire : la fièvre
de l'hostilité envers le Maroc
s'est emparée de la direction al-
gérienne de manière démesu-
rée, a souligné l'écrivain et
journaliste Talaâ Saoud Al-At-
lassi.

Dans un article intitulé : "O
dirigeants d'Algérie, soyez rai-
sonnables", paru lundi sur les
colonnes du journal "Al Ittihad
Al-Ichtiraki", M. Al-Atlassi a
mis en évidence le fait que cette
même Algérie, qui prétend
vouloir agir pour "promouvoir"
et "dynamiser" les mécanismes
de la solidarité arabe, a rompu
les relations diplomatiques avec
le Maroc, après avoir persisté à
garder les frontières terrestres
fermées, "en faisant fi des ap-
pels renouvelés du Roi du
Maroc au dialogue, à l'entente
et à la coopération". 

"Si tout ce délire n'est pas
l'effet de la fièvre de l'hostilité
envers le Maroc, c'est peut-être
la rage du haineux qui, dans sa
précipitation à faire du mal,
frappe à l'aveuglette"... tout en
appelant les Arabes à faire
preuve de solidarité, alors qu'il
est le premier à bafouer les rè-
gles et Bienfaits de la coopéra-
tion et de la solidarité avec le
voisin... maghrébin, africain et
arabe", a-t-il ajouté.

Les décisions des dirigeants
algériens à l'égard du Maroc,
qui semblent hostiles, folles et
stupides, fomentant la haine et
perpétuant l'hostilité, sont por-
teuses d'une charge politique,
qui échappe probablement à la
plupart d'entre eux, a-t-il pour-
suivi, notant que ces ruptures
successives contre le Maroc ca-
chent une amertume au regard
du déclin de leurs prétextes au
sujet de la question du Sahara.

L'écrivain a expliqué que
tout un chacun en Algérie sait
que toute tentative de faire re-
naître de ses cendres le projet
séparatiste au Sahara marocain
est vouée à l'échec, d'autant
plus que la proposition maro-
caine d'autonomie a ouvert une
grande fenêtre d'opportunités
devant la solution politique, de-
venant la base du traitement de
ce dossier par l'ONU, les puis-
sances mondiales et la plupart
des pays du monde. 

Il a cité à titre d'illustration
les agissements à El Guerguarat
qui se sont retournés contre la
direction algérienne après l'in-
tervention efficace des Forces
armées Royales qui a avorté
son rêve de longue date d'avoir
une ouverture sur l'océan At-

lantique à travers "une zone li-
bérée" pour priver le Maroc de
son prolongement africain. 

La reconnaissance améri-
caine de la marocanité du Sa-
hara est un autre pas, venu
renforcer, à l'échelle internatio-
nale, la crédibilité politique et
historique du droit marocain, a-
t-il fait observer. 

Le Maroc, a écrit M. Al-At-
lassi, a offert aux dirigeants al-
gériens une opportunité des
plus honorables pour tourner la
page d'une période historique
de vaches maigres, pavée d'oc-
casions perdues en termes de
paix, de coopération et de pro-
grès.

L'Algérie n'a pas répondu à
l'initiative marocaine d'autono-
mie, l'unique solution crédible
à ce conflit, et a fait la sourde
oreille aux appels de SM le Roi
à renforcer les relations ma-
roco-algériennes et à ouvrir les
voies du dialogue et de la coo-
pération. Au lieu de cela, elle a
intensifié de manière dispro-
portionnée son hostilité envers
le Maroc, a soutenu M. Saoud
Atlassi.

"Le Maroc d'aujourd'hui est
fort... Oui, il est fort. Les diri-
geants algériens ne s'atten-
daient pas à ce développement
marocain...tout comme certains
pays européens ne l'ont pas vu
venir. Ils étaient convaincus

que le Royaume ne serait pas
capable d'aller aussi plus loin
qu'ils l'avaient, eux-mêmes,
imaginé et prévu", a-t-il dit. De
l'avis de Talaâ Saoud Atlassi, le
Maroc est fort grâce à "la déter-
mination de SM le Roi à l'orien-
ter vers le développement de
ses potentialités et la solidifica-
tion de ses leviers économique,
social et politique... Les réalisa-
tions des chantiers sociaux, la
qualité et la solidité des leviers
économiques et la vitalité dé-
mocratique, autant d'éléments
de force, qui promettent beau-
coup dans le cadre du nouveau
modèle de développement".
Selon lui, le Maroc a pris de
court la direction algérienne au-
tant dans ses prévisions que ses
attentes, tout comme il a sur-
pris certains acteurs européens.
Ce qui explique les manœuvres
hostiles émanant ces derniers
mois de certains pays euro-
péens".

"Les dirigeants algériens
croient peut-être qu'ils ont des
alliés en Europe, dans leurs
projets de cerner le Maroc... Ce
sont juste les illusions ... d'un
Etat en état d'émaciation...", a
renchéri l'écrivain-journaliste,
avant d'ajouter que la direction
algérienne "est en conflit avec
elle-même ... avec les courants
et les loyautés en son sein...
plus de 20 généraux sont en

prison... une vingtaine de mi-
nistres, dont deux Premiers mi-
nistres, sont en prison... et la
porte de la prison est toujours
ouverte pour d'autres ". "La di-
rection algérienne est en dépha-
sage avec son peuple, comme
en témoignent la faible partici-
pation populaire aux élections,
la poursuite du mouvement po-
pulaire "Hirak" contre le pou-
voir dans tout le pays, outre le
rejet collectif  de l'Etat en Ka-
bylie...", a-t-il dit, rappelant que
ces dirigeants sont incapables
de subvenir aux besoins quoti-
diens de base du peuple algé-
rien, en termes
d'approvisionnement régulier
en eau, en électricité et en pro-
duits de base tels le sucre,
l'huile et le poulet.

Cette direction telle qu'elle
est ..., a-t-il relevé, "tente de
trouver des débouchés à ses
crises et des excuses à son inca-
pacité ... en s'opposant au
Maroc et en le rendant respon-
sable de toute la colère de son
peuple, de toutes ses défail-
lances et même de ses incen-
dies".

"S'il vous plaît, dirigeants
d'Algérie... soyez raisonnables
... seul un Maroc uni, stable et
prospère peut sauvegarder vos
intérêts dans une interaction
maghrébine harmonieuse", a
conclu Talaâ Saoud Atlassi..

Al-Atlassi 
Seul un Maroc
uni, stable et
prospère peut
sauvegarder 
les intérêts 
de l’Algérie 
elle-même dans
une interaction
maghrébine 
harmonieuse

“
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L’Algérie s’embourbe da-
vantage. L’escalade en
est à son comble. Après
les multiples tergiversa-

tions et manœuvres diplomatiques
tous azimuts de la junte militaire,
qui sous d’autres cieux démocra-
tiques ne devrait avoir aucune com-
pétence institutionnelle en la
matière, voilà qu’Alger brandit «
l’arme économique » contre Rabat.
Mais encore une fois, ce n’est qu’un
épisode à inscrire dans sa bataille
forcenée « des moulins à vent ».
Multiples et manifestes ont été les
échecs de l’action «diplomatique»
de l’Algérie s’acharnant dans son
hostilité maladive contre l’intégrité
territoriale du Maroc. Notre pays,
dans un contexte international tra-
duisant l’introduction d’un proces-
sus vertigineux de mutations
géostratégiques profondes, prélude
d’un nouvel ordre économique et
politique mondial, s’est bien illustré

par la pertinence de sa démarche
politico-économico-diplomatique
tant au niveau régional et continen-
tal qu’au niveau international, et a,
de ce fait, réalisé de grandes avan-
cées.

La politique africaine, la diver-
sification des partenaires écono-
miques, des partenariats
géopolitiques rationnels et pragma-
tiques, le dialogue Sud-Sud à côté
d’échanges Nord-Sud plus égaux…
,  tels sont les fait qui situent désor-
mais le Maroc parmi les pays réel-
lement émergents.

Au lendemain de sa décision
«injustifiée» de rompre les relations
diplomatiques avec le Maroc (deux
jours plus tard), l’Algérie avait an-
noncé que l’ensemble des approvi-
sionnements de l’Espagne en gaz
naturel se feraient dorénavant via
son gazoduc reliant directement les
deux pays, sans passer par le Maroc,
avait rapporté l’agence officielle al-
gérienne de presse APS.

Selon un communiqué du mi-
nistère algérien de l’Energie et des
Mines, diffusé par ladite agence de
presse, le ministre Mohamed
Akbab, lors d’une rencontre avec
l’ambassadeur de l’Espagne, a af-
firmé « l’engagement total de l’Al-
gérie à couvrir l’ensemble des
approvisionnements de l’Espagne
en gaz naturel à travers le Medgaz »
qui relie directement les deux pays.

Il convient de rappeler à ce pro-
pos que malgré les  crises plus ou
moins grandes et constamment ré-
pétées entre Rabat et Alger au gré
des conjonctures régionales et inter-
nationales, le pipeline GME (Gaz
Maghreb Europe), inauguré en
1996 et qui relie sur 1400 km les gi-
sements gaziers de l’Algérie, pre-
mier exportateur de gaz africain à la
péninsule ibérique, a convoyé envi-
ron 10 milliards de m3 par an.

Aussi, dans ce contexte de

grandes frictions entre le Maroc et
l’Algérie, cette dernière, ayant perdu
le nord, les attisant hystériquement,
est-il « improbable qu’un accord
soit conclu pour prolonger le
contrat GME ». Il est « difficile
d’imaginer des négociations au vu
du manque de canaux diploma-
tiques entre Rabat et Alger », ana-
lyse Geoff  Porter, expert en
géopolitique du Maghreb.

Selon les observateurs et ex-
perts, le transit du gaz algérien par
le GME a toujours été avantageux
pour les deux pays voisins. En effet,
pendant que l’Algérie bénéficie
d’une voie d’acheminement à bas
coûts de son produit, près de la
moitié de ses exportations vers l’Es-
pagne et le Portugal, le Maroc reçoit
en contrepartie, annuellement envi-
ron un milliard de m3 de gaz natu-
rel, ce qui représente 97% de ses
besoins, d’après M. Porter. Les

droits de passage payés en nature en
constituent la moitié tandis que l’au-
tre est fournie en gaz acheté à un
pris avantageux.

D’autre part, en vertu de
conventions dûment conclues entre
l’Algérie d’une part et l’Espagne et
le Portugal, de l’autre, Alger a des
obligations envers ces derniers de
même qu’elle ne peut se passer des
revenus internationaux de ces
contrats, souligne l’analyste du ca-
binet SPTEC, Roger Carvalho.

Selon un spécialiste marocain
de l’énergie, si les Algériens se pas-
saient du GME, « ils seraient les
plus grands perdants ». D’ailleurs,
une autre conséquence de l’arrêt de
ce gazoduc, en l’occurrence une
possible perturbation des approvi-
sionnements espagnols bien que
l’Algérie ait donné des garanties «
aux Espagnols, selon Madrid, pour
que « les importations en prove-

nance d’Algérie ne soient pas com-
promises » par la crise avec le
Maroc.

D’autre part, pour l’expert Car-
valho, il n’en demeure pas moins
qu’« à long terme, utiliser le gaz
comme arme économique n’est pas
un bon calcul pour l’Algérie », car
l’Espagne serait tentée de réduire sa
dépendance par rapport à l’Algérie
et diversifier, par voie de consé-
quence, ses sources d’approvision-
nement.

Il apparaît, en toute évidence,
que les dirigeants algériens, complè-
tement profanes en matière de gou-
vernance politique et diplomatique,
ne savent plus à quel saint se vouer.

Au fil du temps, leur tendance
suicidaire de plus en plus avérée
s’affirme et mènera inéluctable-
ment, hélas, leur beau pays à la
ruine.

Rachid Meftah

Medgaz dans l’espoir de nuire au Maroc
Un coup d’épée dans l’eau

Entre paranoïa 
et tendance 
suicidaire, la junte
au pouvoir mène
l’Algérie 
à sa ruine

“
Mohamed Arrouchi devant la 42ème session du Comité des représentants permanents de l’UA

Le Maroc insiste sur l'impératif de l’intégration régionale
en tant que prérequis à l’intégration continentale
Le Maroc a insisté, mercredi à

Addis-Abeba, sur
l’impératif  de l’intégration

régionale en tant que prérequis à
l’intégration continentale.

L’ambassadeur, représentant
permanent du Royaume auprès de
l’Union africaine et de la CEA-
ONU, Mohamed Arrouchi, qui
présentait un exposé sur la vision
du Royaume pour favoriser l’inté-
gration au niveau du continent de-
vant la 42ème session du Comité
des représentants permanents de

l’Union africaine (COREP) qui
poursuit ses travaux par visiocon-
férence, a souligné le rôle crucial
des Communautés économiques
régionales (CER) dans l’intégration
continentale, tel que clarifié dans le
rapport de la Commission, dans
l’esprit du traité d’Abuja et des ob-
jectifs socioéconomiques de
l’agenda 2063.

Le diplomate marocain qui
conduit la délégation marocaine à
cette session, a salué l’initiative de
l’élaboration en 2018 par l’Union

africaine et ses partenaires, de l’in-
dice multidimensionnel de l’inté-
gration régionale africaine
(AMRII).

Cet indice se veut dorénavant
un outil pertinent permettant de
mieux visualiser l’état d’avance-
ment de l’intégration au niveau de
chaque CER, ciblant d’une manière
plus concrète les lacunes que les
CERs doivent combler, a relevé M.
Arrouchi.

Dans ce cadre, le diplomate
marocain a lancé un appel aux dif-

férents acteurs africains en vue de
renforcer les CER performantes et
contribuer à renforcer les autres
CER, en l’occurrence l’UMA, en
tant qu’étape nécessaire à la réali-
sation de l’intégration continentale
au service du développement et
des populations africaines.

Le COREP avait entamé mardi
les travaux de sa 42ème session or-
dinaire en prélude au prochain
Conseil exécutif  de l’organisation
panafricaine. 

Lors de cette session, le

COREP se penchera notamment
sur le rapport du sous-Comité des
questions d'audit, le rapport sur
l'opérationnalisation du Centre
africain de contrôle et de préven-
tion des maladies (CDC Afrique) et
le rapport du sous-Comité sur la
coopération multilatérale. 

Le COREP va procéder égale-
ment à l’examen du rapport du
sous-Comité sur les réformes
structurelles de l’Union et un autre
sur l'état de l’intégration régionale
en Afrique.



LIBÉRATION VENDREDI 1ER OCTOBRE 2021 6

Ala veille de la rentrée scolaire prévue
aujourd’hui, le ministère de l'Edu-

cation nationale, de la Formation profes-
sionnelle, de l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique a répondu
aux nombreuses interrogations et a
éclairci le flou présent dans les esprits
des parents. Par le biais d’un communi-
qué, le ministère de l'Education a
confirmé le démarrage effectif  de la ren-
trée scolaire 2021-2022 dès aujourd’hui. 

Cette décision concerne tous les ni-
veaux d'enseignement, la formation pro-
fessionnelle, pour les secteurs public et
privé ainsi que les écoles des missions
étrangères, sans exception. Deux options
s'offrent aux parents. Si l'enseignement
présentiel est privilégié, les familles ont
également le loisir d’adopter le distanciel
pour leurs enfants. 

Les familles qui choisiront pour la
seconde option, seront certainement
celles dont les enfants ne sont toujours
pas vaccinés. Ou du moins, qui n’ont pas
encore complété leur schéma vaccinal.
Rappelons que la campagne de vaccina-
tion dédiée aux 12-17 ans n’a pas encore
atteint son objectif  initial : vacciner en

deux doses (Pfizer ou Sinopharm) près
de trois millions d’élèves. 

A la date du 28 septembre, plus de
deux millions d'élèves ont reçu une dose
du vaccin anti-Covid. Soit 67,14% de la
cible. En détail, 1.085.492 ont reçu le
vaccin Pfizer et 915.456, le vaccin Sino-
pharm. Pour ce qui est des élèves com-
plètement vaccinés, on en compte
416.810 dont 232.480 piqués avec Pfizer
et 184.316 avec Sinopharm. 

Enfin, le taux de vaccination de cette
tranche d'âge diffère d’une région à l’au-
tre. Drâa-Tafilalet truste la première
place (66,51%), à l’opposé de Souss-
Massa (39,22%). Entre les deux, on re-
trouve Guelmim-Oued Noun (62,03%),
Béni Mellal-Khénifra (60,34%), Fès-
Meknès (55,30%), Rabat-Salé-Kénitra
(54,30%) et Marrakech-Safi (51,57%).
Plusieurs régions sont en dessous des
50%. En l'occurrence Casablanca-Settat
(46,57%), Dakhla-Oued Ed-Dahab
(45,46%), l'Oriental (45,41%),
Laâyoune-Sakia Al Hamra (44,14%) et
enfin Tanger-Tétouan-Al Hoceima
(43,71%).

C.C

Rentrée scolaire 2021-2022
Priorité au présentiel, le distanciel au choix

La superficie des forêts incendiées a en-
registré, du 1er janvier au 21 septem-
bre 2021, une réduction significative

de 47% et de 11%, en comparaison respecti-
vement avec 2020 et avec la moyenne décen-
nale durant la même période, selon le
département des Eaux et Forêts, relevant du
ministère de l'Agriculture, de la Pêche mari-
time, du Développement rural et des Eaux et
Forêts.

Un total de 285 départs de feu ont
concerné 2.782 ha de forêts depuis le 1er jan-
vier jusqu'au 26 septembre 2021, indique le
département dans un communiqué, notant
que 34% de cette superficie est constituée es-
sentiellement d’essences secondaires et de
formations herbacées. La région qui a connu
la plus grande superficie incendiée est la ré-

gion du Rif  (Chefchaouen, Larache, Tanger-
Assilah, Fahs Anjra, Mdiq-Fnideq-Tétouan,
Ouazzane) avec 81 départs de feu et une su-
perficie parcourue de 1.487 ha, suivie par la
région de Fès-Boulemane (Fès, Sefrou, Bou-
lemane) avec 17 départs de feu et 859 ha par-
courus par les feux.

Les espèces forestières les plus touchées
sont le chêne-liège, le pin d’Alep, et le chêne
vert, relève le département des Eaux et Fo-
rêts.

Les plus grands incendies de cette année
sont enregistrés dans la forêt de Jbel Sougna
dans la province de Chefchaouen qui a par-
couru une superficie de 1100 ha, suivis par
les deux feux concomitants de la province de
Sefrou, à Laânaceur (Dayat Iffer) et à Ighez-
rane (Ribate Al Kheir) avec des superficies

estimées respectivement à 470 ha et  350 ha.
Grâce aux efforts déployés par les diffé-

rents intervenants en matière de prévention
et de lutte contre les incendies de forêts, le
nombre d’incendies et la superficie parcou-
rue jusqu’à présent demeurent limités par
rapport à l’année dernière et à la moyenne
décennale (2011-2020). 

Toutefois, le dispositif  estival de veille et
d’intervention reste toujours à son niveau
maximal de mobilisation et d’alerte jusqu’à
l’arrivée des premières pluies, souligne le
communiqué.

En outre, des programmes ambitieux de
reconstitution et d’aménagement des espaces
forestiers incendiés, sont déjà lancés systéma-
tiquement à l’échelle nationale, notamment
celui de la forêt de Zemzem (préfecture de

Mdiq Fnideq) incendiée en 2020, sur une su-
perficie de 1024 ha, qui connaît actuellement
des efforts considérables en matière de réha-
bilitation des écosystèmes endommagés, mo-
bilisant un budget de 15,5 millions de DH
(MDH), réparti principalement sur le reboi-
sement de 485 ha, la régénération et le net-
toiement de 515 ha, l’ouverture et l’entretien
de pistes de 17 km et la clôture de sites vul-
nérables sur une longueur de 77 km.

Il s'agit aussi de la forêt de Jbel Sougna
(province de Chefchaouen) incendiée en
2021, qui sera réhabilitée dès à présent, par
un budget évalué à 23 MDH, comprenant le
reboisement de 200 ha, la régénération natu-
relle de 900 ha, l’ouverture et l’entretien de
pistes sur 17 km, l’entretien de trachées pare-
feu de 20 km, conclut le communiqué.

Baisse de 47% de la superficie des forêts incendiées jusqu'au 26 septembre

Le CSPJ arrête la liste des candidats aux
élections des représentants des magistrats

Le Conseil supérieur du pouvoir judiciaire (CSPJ) a annoncé, mercredi, avoir arrêté la liste de cinquante candidats, dont 18 femmes,
à l'élection des représentants des magistrats.

Dans un communiqué, le CSPJ indique qu'au cours de sa réunion du 21 septembre et conformément à l'article 31 de la loi orga-
nique relative au Conseil, la liste définitive des candidats pour chaque collège électoral selon l’ordre du dépôt des candidatures, a été
arrêtée au nombre de 19 candidats, dont cinq femmes (26,31 %), pour les magistrats des Cours d'appel. S'y ajoutent 31 candidats
dont 13 femmes (41,93%) représentant les magistrats des juridictions de premier degré.

L'âge des candidats et candidates varie entre 35 et 44 ans (21 candidats), 45 et 54 ans (16 candidats), 55 et 64 ans pour 12 candidats
et plus de 64 ans pour un seul candidat, précise la même source.

Le Conseil va publier la liste définitive des candidats et candidates, sachant que le délai imparti pour se présenter a été fixé entre
le 5 et le 22 octobre 2021.
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Fumio Kishida, 64 ans, vainqueur
mercredi de l’élection interne du
parti au pouvoir au Japon et par

conséquent futur Premier ministre, est
un ancien chef  de la diplomatie nip-
pone cultivant un esprit de consensus
rassurant, à défaut d’un charisme
convaincant.

Cet élu de Hiroshima (ouest du
Japon) à la Chambre basse du Parle-
ment depuis 1993 - comme son père et
son grand-père avant lui - accède au
pouvoir à sa deuxième tentative: il avait
échoué il y a un an face à l’actuel diri-
geant Yoshihide Suga, qui a renoncé à
se représenter en raison de son impo-
pularité.

“Je n’étais pas assez bon”, a estimé
récemment M. Kishida à propos de sa
précédente campagne pour la prési-
dence du Parti libéral-démocrate (PLD,
droite conservatrice) en 2020. “C’est
différent cette fois-ci. J’ai la ferme
conviction que je suis le leader qu’il faut
à présent”, a-t-il ajouté, s’efforçant de
gommer son image lisse et terne.

“Le simple fait qu’il doit prouver
(qu’il a changé, NDLR) est déjà un
signe peu encourageant” selon Brad
Glosserman, expert de la politique ja-
ponaise et professeur à l’Université
Tama de Tokyo interrogé par l’AFP.

Mais les forces dominantes au sein
du PLD ont estimé que M. Kishida était
“un pari plus sûr en termes de stabilité”

que son principal rival Taro Kono, plus
populaire auprès des adhérents de base
et du grand public mais perçu comme
“moins malléable” par les barons du
parti, a ajouté M. Glosserman.

Fumio Kishida a été pendant cinq
ans (2012-2017) le ministre des Affaires
étrangères de l’ancien Premier ministre
Shinzo Abe.

Fervent militant du désarmement
nucléaire dans le monde, il a notam-
ment contribué à la visite de Barack
Obama à Hiroshima en 2016, la pre-
mière d’un président américain en exer-
cice dans cette ville détruite par la
bombe atomique en 1945.

Cela ne l’empêche pas d’être favo-
rable à la relance du nucléaire civil au
Japon, dont l’usage est très limité depuis
la catastrophe de Fukushima en 2011.
En plus du redémarrage de réacteurs
anciens, il plaide pour l’introduction de
petits réacteurs modulaires.

Sur le plan économique, cet ancien
banquier a promis un nouveau plan de
relance budgétaire pour accélérer la re-
prise après le choc de la pandémie et a
affiché sa volonté de réduire les inéga-
lités sociales.

“Les gens veulent une politique de
générosité”, a estimé M. Kishida, disant
disposer d’une grande capacité
d’écoute.

Mais il a ménagé la chèvre et le chou
en se disant également soucieux de veil-
ler à l’assainissement des finances pu-
bliques, alors que la dette du Japon a
culminé à 256% du PIB national en
2020 selon le Fonds monétaire interna-
tional (FMI).

Sur les enjeux de société, il apparaît
plus frileux que M. Kono. Contraire-
ment à son rival, M. Kishida a ainsi dit
qu’il n’avait “pas atteint le point d’ac-

cepter le mariage entre personnes de
même sexe”, qui n’est pas autorisé au
Japon. Il s’est aussi montré tiède sur la
question sensible au Japon d’accorder
le droit à des époux de ne pas prendre
le même nom de famille, se contentant
simplement d’appeler à un débat sur le
sujet.

Lors de sa précédente campagne
pour la présidence du PLD il y a un an,
ce qui devait être une opération de
communication avait viré au désastre:
visiblement désireux de passer pour un
Japonais “ordinaire”, il avait publié sur
Twitter une photo avec sa femme por-
tant un tablier de cuisine et venant de
lui servir son repas.

Enfant, il a vécu plusieurs années à
New York avec sa famille, où il dit avoir
été victime de racisme à l’école, une ex-
périence difficile qui lui aurait donné
selon lui le sens de la justice et de
l’équité.

Il a échoué trois fois au concours
d’entrée à la faculté de droit de la pres-
tigieuse Université de Tokyo (“Todai”),
au grand dam de ses parents. Il a étudié
à la place le droit à Waseda, une autre
université tokyoïte réputée.

Grand amateur de baseball, le sport
collectif  le plus populaire du Japon qu’il
a lui-même pratiqué dans sa jeunesse, il
soutient sans surprise les Hiroshima
Toyo Carp, le club de son fief  familial
et politique.

Po
rt
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“

Fumio Kishida
Un homme de consensus pour diriger le Japon

Fervent militant 
du désarmement
nucléaire dans 
le monde, 
il a notamment
contribué à la 
visite de Barack
Obama à 
Hiroshima 
en 2016
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Après 16 ans au pouvoir, Angela
Merkel se retire de la chance-
lière allemande. Alors que les

présidents et les premiers ministres
d’autres pays sont venus et sont partis,
Merkel est restée au pouvoir pendant
quatre mandats électoraux, bénéficiant
généralement d’un taux d’approbation
public élevé. Mais avec son Union chré-
tienne-démocrate (CDU) potentielle-
ment dans l’opposition après les
élections fédérales du 26 septembre en
Allemagne, comment devrions-nous
évaluer son long règne ?

En tant que fille d’un ecclésiastique
protestant qui avait quitté l’Allemagne
de l’Ouest pour l’Allemagne de l’Est
communiste par conviction person-
nelle, Merkel y bénéficiait de privilèges.
Elle a été autorisée à fréquenter l’uni-
versité en Allemagne de l’Est, a parti-
cipé à des échanges de visites à Moscou
et a appartenu à l’élite de la jeunesse
communiste (FDJ) de son pays jusqu’à
l’âge de 35 ans, date de la chute du mur
de Berlin. Lorsque la CDU ouest-alle-
mande s’est établie dans les nouveaux
États de l’Est de l’Allemagne avant les
élections fédérales de 1990, le chancelier
de l’époque, Helmut Kohl, a recruté la
jeune femme politique avisée dans le
parti. Merkel a presque immédiatement
accédé à de hautes fonctions et est fina-
lement devenue chef  du parti. À la suite
des élections de 2005, elle a remplacé
Gerhard Schröder au poste de chance-
lier.

Bien que Merkel n’ait pas grandi
dans une économie de marché, elle s’est
présentée contre Schröder en tant que
libérale économique et s’est engagée à
étendre les réformes du marché du tra-
vail qu’il avait menées. En raison des re-
venus de remplacement de salaire élevés
fournis par son système de sécurité so-
ciale, l’Allemagne au début des années

2000 avait le taux de chômage le plus
élevé parmi les travailleurs peu qualifiés
de tous les pays industrialisés et, par in-
termittence, les taux de croissance les
plus faibles de l’Union européenne.
Beaucoup la considéraient comme
«l’homme malade de l’Europe». Les ré-
formes de Schröder ont été un énorme
succès car elles ont permis au pays de
retrouver sa santé économique – ironi-
quement, sous Merkel – et de réduire le
chômage dans tous les segments du
marché du travail.

Mais Merkel elle-même n’a pas
contribué à ces réalisations écono-
miques, car elle a décidé de ne pas tenir
ses promesses électorales après avoir re-
marqué qu’elles ne jouaient pas bien
dans les médias. Ainsi, alors que Schrö-
der avait réduit le salaire quasi-mini-
mum impliqué par les revenus de
remplacement du salaire, Merkel a in-
troduit un salaire minimum légal.

Au fil des ans, Merkel s’est de plus
en plus détournée des politiques de libre
marché, adoptant à la place les positions
traditionnelles du Parti social-démo-
crate (SPD) et sympathisant avec le
néo-dirigisme du Parti vert – des posi-
tions plus proches de son état d’esprit.
Cela lui a permis de conquérir les élec-
teurs de gauche, mais a endommagé la
marque de base de la CDU, qui avait dé-
fendu l’orientation libérale de la répu-
blique fédérale depuis la seconde guerre
mondiale. Ainsi, alors que Merkel pous-
sait le SPD vers la gauche et contrôlait
les Verts, elle libérait tellement d’espace
à droite qu’un nouveau parti politique –
l’Alternative d’extrême droite pour l’Al-
lemagne (AfD) – a émergé pour retirer
des voix importantes aux députés.
CDU.

Certes, Merkel était une maîtresse
dans l’équilibrage de diverses positions
politiques dans les affaires intérieures et

étrangères. Elle a coopéré habilement
avec les leaders d’opinion et a consulté
chaque semaine les sondeurs. Plus que
n’importe lequel de ses prédécesseurs
d’après-guerre, elle a renoncé à sa pro-
pre politique et s’est plutôt alignée sur
les points de vue des médias grand pu-
blic. Mais alors qu’elle parvenait à tra-
duire la faveur qu’elle obtenait ainsi en
succès aux urnes, la rationalité écono-
mique et ce que le sociologue allemand
Max Weber appelait «l’éthique de la res-
ponsabilité » tombaient souvent à
l’écart.

Par exemple, Merkel a répondu à
l’hystérie médiatique déclenchée par la
catastrophe de Fukushima en 2011 au
Japon en décidant de sortir progressive-
ment de l’énergie nucléaire, même s’il
aurait dû lui être évident que sans l’éner-
gie nucléaire, l’Allemagne n’aurait pas de
stratégie crédible pour lutter contre le
climat. monnaie. Et parce qu’elle a de-
puis été forcée par l’UE et les Verts
d’accepter que l’Allemagne supprime
également toutes les sources de com-
bustibles fossiles, elle laisse derrière elle
un pays qui se dirige vers une politique
énergétique majeure.

De même, lorsque l’Europe en 2015
fait face à la perspective d’un afflux im-
portant de réfugiés du Moyen-Orient,
elle s’est laissée émouvoir par les images
médiatiques et a opté pour une poli-
tique d’ouverture des frontières qui a
fortement bouleversé les Européens de
l’Est et les Britanniques. Lorsque le Pre-
mier ministre britannique de l’époque,
David Cameron, a demandé à Merkel
de soutenir ses suggestions pour limiter
la migration sociale en Europe afin d’ai-
der à maintenir le Royaume-Uni dans
l’UE, elle a refusé. Le flot de réfugiés a
ensuite contribué à faire pencher la ba-
lance en faveur du vote britannique sur
le Brexit en 2016.

Comme tous les chanceliers alle-
mands d’après-guerre, Merkel mérite
des éloges pour avoir cherché la récon-
ciliation avec la France. Elle a noué des
relations amicales avec les quatre prési-
dents français avec lesquels elle a traité.

Mais la carte blanche qu’elle a don-
née à la Banque centrale européenne
pour sa politique de renflouement des
investisseurs internationaux – sur insis-
tance de la France – a posé problème.
Elle a permis à la BCE de contourner
le traité de Maastricht, qui interdit la
monétisation de la dette nationale. Les
mesures de la BCE ont outrepassé la
discipline de marché – des taux d’intérêt
plus élevés – nécessaires pour empêcher
les pays très endettés d’emprunter de
manière excessive. Si l’augmentation du
fardeau de la dette nationale entraîne
une augmentation de l’inflation dans les
années à venir, Merkel en sera en partie
à blâmer.Enfin, en raison de son faible
taux de natalité, l’Allemagne – comme
de nombreux pays européens – est
confrontée à des problèmes démogra-
phiques importants qui mettent grave-
ment en péril la stabilité de son système
public de retraite. Merkel a toujours été
consciente de ce problème, mais n’était
pas disposée à poursuivre des réformes
substantielles que le courant dominant
trouvait inconfortables. La seule excep-
tion potentielle était sa politique en ma-
tière de réfugiés.

Quel que soit le bilan de Merkel au
pouvoir, son départ marque la fin d’une
ère politique. Mais le bilan final de sa re-
marquable endurance politique sera mi-
tigé, car, plutôt que d’essayer de diriger
les événements et l’opinion publique,
elle s’est trop souvent laissée emporter
par eux.

Par Hans-Werner Sinn
Professeur émérite d’économie 

à l’Université de Munich
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Une post-mortem post-Merkel



   

L'indice des prix à la production du secteur des "Indus-
tries manufacturières hors raffinage de pétrole" a enregistré
une hausse de 0,1% au cours du mois d'août dernier, par rap-
port à juillet 2021, selon le Haut Commissariat au Plan
(HCP). Cette évolution est la résultante de la hausse de 2,7%
des prix de la "Métallurgie", de 1,4% de la "Fabrication de
boissons", de 0,6% du "Travail du bois et fabrication d’arti-

cles en bois et en liège", et de 0,1% de la "Fabrication de pro-
duits informatiques, électroniques et optiques", explique le
HCP dans une note d'information relative à l'indice des prix
à la production industrielle, énergétique et minière (IPPIEM)
d'août 2021. Cette variation tient également compte de la
baisse de 0,1% des prix des "Industries alimentaires", de la
"Fabrication d’équipements électriques", de la "Fabrication

d’autres produits minéraux non métalliques" et de 0,3% de
la "Fabrication de textiles".

Par ailleurs, les indices des prix à la production des sec-
teurs des "Industries extractives", de la "Production et dis-
tribution d’électricité" et de la "Production et distribution
d’eau" ont connu une stagnation au cours du mois d’août
dernier.

Industries manufacturières

Légère hausse de l'indice des prix à la production en août 

Dans le contexte de la
crise sanitaire, la de-

mande en cash a marqué
en 2020 une accélération
exceptionnelle pour at-
teindre une croissance de
20% contre 7% en 2019,
soit le rythme le plus élevé
observé sur les trente der-
nières années.

La circulation fidu-
ciaire s'est établie ainsi en
valeur à quelque 319 mil-
liards de dirhams
(MMDH) en 2020, tandis
qu'en volume, elle s'est si-
tuée à 2,1 milliards de bil-
lets et 2,9 milliards de
pièces de monnaie, soit
des progressions respec-
tives de 17% et 2%, pré-
cise Bank Al-Maghrib
(BAM) dans son rapport
annuel sur les infrastruc-
tures des marchés finan-
ciers et les moyens de
paiement, leur surveillance
et l'inclusion financière.

Alors que la tendance
était normale sur les deux
premiers mois de l'année,
les sorties nettes de billets
de banque (BBM) ont for-
tement augmenté entre les
mois de mars et mai, enre-
gistrant un total sur la pé-
riode de plus de 38
MMDH contre une
moyenne de 6,6 milliards
sur la même période des
trois dernières années.
Notant qu’un pic histo-
rique a été observé pour le
mois de mars dont le flux
est passé de 2 MMDH ha-

bituellement à 16 milliards,
le rapport explique cette
hausse inédite par le re-
cours massif  des ménages
au cash pour régler les
achats de produits de base
ayant connu une forte de-
mande au début de la crise
sanitaire ainsi que pour
constituer des réserves en
cash au regard des incerti-
tudes qui ont plané sur
l’étendue et la durée de la
pandémie.

Sur le reste de l'année,
et en dépit de la distribu-
tion des aides du gouver-
nement en cash, le recul
de l’activité économique
sous les effets de la pandé-
mie s’est reflété dans la
circulation fiduciaire, qui a
évolué à un rythme infé-
rieur à sa cadence nor-
male, mais sans autant
compenser les sorties
massives observées aupa-
ravant, relève le rapport,
ajoutant que les flux nets
se sont ainsi limités à un
peu plus de 10 milliards,
tandis qu’ils avaient évolué
entre 2017 et 2019 aux
voisinages de 14 milliards.

Ainsi, le ratio de la cir-
culation fiduciaire rap-
porté au PIB s'est établi à
30% contre une moyenne
de 22% constatée lors des
années précédentes, fait
savoir la même source, fai-
sant remarquer que cette
hausse importante a été
observée au niveau de plu-
sieurs pays.

Demande en cash
20% de croissance
en 2020

N°111 /PC



Mots fleches Par Abou Salma

Solution mots fleches d’hier

’

’

10 LIBÉRATION VENDREDI 1er OCTOBRE 2021

Je
ux

 &
 L

o
is

ir
s

Directeur 
de la Publication 

et de la Rédaction  
Mohamed  Benarbia

Rédaction  
Mohamed Bouarab

Hassan Bentaleb
Alain Bouithy 
Mourad Tabet

Wafaa Mejdoubi
Mehdi Ouassat
Chady Chaabi

Responsable 
des ressources

humaines
Atika Rachdi

Directeur artistique
Fouad Ezzafir

Service technique
Khadija Sabi (Responsable)

Meryem Warrach
Myriem Rehane
Khadija Halafi

Hafid Bouzarouata
Mariama Farki

Elkandoussi Elmardi

Révision
Abdelmoumein Warrach

Secrétariat
Asmaa Tabaa

Photographe 
Ahmed Laaraki

Correspondants
Ahmadou El Katab

(Laâyoune)
Abdelali khallad

(Essaouira)

Collaborateurs
Chouaïb Sahnoun
Khalil Benmouya

Adresse de la 
Rédaction

33, Rue Amir 
Abdelkader
B.P. 2165 - 

Casablanca  Maroc

E-mail:
Liberation@libe.ma

Téléphone: 
0522 61.94.04  
0522 62.32.32

Fax de la rédaction:
0522 62.09.72 

Service annonces 
et publicité

E-mail:
annoncesliberation@libe.ma

Youssef El Gahs

Mouna El Youssoufi
Loubna Baghdadi

Latifa Mounib
Rkia Ait Dahman 

Siham Zaïter
Fadwa Choukri

44, Avenue des F.A.R
3ème Etage - 
Casablanca

Tél: 0522 31.00.62
Fax: 0522 31.28.10

Imprimerie
Les Editions 
Maghrebines

Distribution
SAPRESS

Dossier DE PRESSE
130/64

Site web:
www.libe.ma

Journal Libération

Libération Maroc





La culture japonaise est en deuil.
Après la mort d’un caïd du
manga, Takao Saito, Eiichi Ya-

mamoto, maître de l'animé japonais a
lui fait pleurer des milliers de fans après
sa disparition à l'âge de 88 ans. Mais ces
deux lumières qui se sont éteintes n’ont
pas pour autant plongé dans le noir la
créativité nippone ni freiné les velléités
artistiques des auteurs du pays au soleil
levant “Josée, le tigre et les poissons”
en est le parfait exemple. 

Dans la pure tradition des films
d’animation japonais, “Josée, le tigre et
les poissons” met en scène une histoire
insolite, mariant subtilement humour
et mélancolie. Une histoire poignante
où le handicap tient une place prépon-
dérante, sans se départir de la légen-
daire poésie et légèreté qui rythme les
animés de l'archipel. Emouvant à dé-
faut de ne pas être révolutionnaire, ce
chef  d’oeuvre réalisé par Kōtarō Ta-
mura, dont c’est le premier long-mé-
trage, raconte l’histoire de Josée, une

jeune fille paraplégique depuis son plus
jeune âge, et plongée dans son petit
monde fait de livre et d’une imagina-
tion débordante. Jusqu’au jour où sa vie
bascule avec l’apparition de Tsuneo. 

Jeune étudiant à la faculté de biolo-
gie marine, Tsuneo aimerait plus que
tout au monde poursuivre ses études
au Mexique pour réaliser son rêve et
nager dans les eaux tropicales. Mais
sans argent, ce rêve n’est qu’utopie. Par
chance, après une rencontre acciden-
telle avec Josée, la grand-mère surpro-
tectrice de cette dernière engage le
jeune homme comme  aide-soignant à
temps partiel. 

Le relation entre Josée et Tsuneo
n’est pas un long fleuve tranquille.
Comme le feu et la glace, l'exigence et
l’obstination de Tsuneo contrastent
avec la patience et le calme de son nou-
veau protecteur. S’ils apprennent petit
à petit à se connaître et s’apprécier,
leurs destinées et rêves semblent les
éloigner de plus en plus l’un de l’autre.  

Ecrit par  Sayaka Kuwamura,
“Josée, le tigre et les poissons” est en
réalité une adaptation du roman épo-
nyme, écrit par Tanabe Seiko et publié
en 1985. Pour être plus précis, l’animé
est plutôt la seconde adaptation du
roman de Seiko. Il y a une dizaine d'an-
nées, le livre a déjà eu droit à une pre-
mière adaptation en prises de vue
réelle. Mais Kōtarō Tamura, story-
boarder de Sword Art Online ou en-
core Full Metal Alchemist
Brotherhood, a magnifié l'œuvre origi-
nale par une réalisation harmonieuse et
une composition d’images époustou-
flantes et hautes en couleur. Rien de
bien surprenant pour Tamura. A 41
ans, il fait carrément figure de vétéran
au pays du soleil levant.  

Sa manière d’éviter à tout prix de
verser dans la dramaturgie imposée par
le Handicap de Josée dit tout de sa vir-
tuosité. Kōtarō Tamura a voulu faire
de son œuvre un animé romantique.
Les moments visuellement magiques

ont été primordiaux en ce sens, à
l’image de cette séquence onirique où
la jeune fille rêve qu’elle nage comme
une sirène au milieu des poissons. Le
réalisateur a réussi son coup au point
qu’à un moment du film, on en oublie-
rait même que Josée est tétraplégique. 

Certes, un peu plus de passages
oniriques n’auraient pas été de trop, car
quoi qu’on en dise, ils sont les garants
d’une fantaisie plus que bienvenue.
Mais on ne tiendra pas rigueur au réa-
lisateur. La balance des points forts et
points faibles de l’anime est largement
positive. Même si on doit vous avouer
que le récit prend parfois les allures
d'un électrocardiogramme plat. Du
moins jusqu’au climax où les rebondis-
sements ne manquent pas. Ainsi
“Josée, le tigre et les poissons”
confirme que si certaines grandes fi-
gures de l’anime japonais ne sont plus
de ce monde, cet art n’est pas mort
pour autant. 

Chady Chaabi
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Le livre “Quand l’architecture se fait ambassade”,
réalisé sur initiative de la Fondation diplomatique,

en collaboration avec le ministère de l'Aménagement
du territoire national, de l'Urbanisme, de l'Habitat et
de la Politique de la ville, a été présenté mercredi à
Rabat en présence de personnalités politiques et di-
plomatiques du Maroc et d’autres pays.

Partant du fait que les représentations diploma-
tiques, au-delà de leur rôle fonctionnel, servent de vi-
trine pour la culture et l'histoire de tout pays,
l'ouvrage met en valeur les particularités architectu-
rales de dix bâtiments d’ambassades situés à Rabat, à
travers des photos et des témoignages d’ambassa-
deurs et de responsables diplomatiques des pays
concernés.

Les ambassades mises à l’honneur dans ce livre
sont celles du Royaume d’Arabie Saoudite, de l’Aus-
tralie, de la Belgique, du Canada, des Etats-Unis, de
l’Egypte, des Emirats arabes unis, de l’Indonésie et
du Sultanat d’Oman, ainsi que la Nonciature Apos-
tolique de Rabat.

“C’est une initiative qui peut être qualifiée de pre-
mière en son genre et s’inscrit dans le cadre des orien-
tations de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, en ce
qui concerne la promotion de la diplomatie cultu-
relle”, a affirmé à cette occasion la ministre de l'Amé-

nagement du territoire national, de l'Urbanisme, de
l'Habitat et de la Politique de la ville, Nouzha Bou-
chareb.

Cet ouvrage est riche en informations et photos
des bâtiments de certaines missions diplomatiques
accréditées au Maroc, qu’il s’agisse d’ambassades ou
de résidences d’ambassadeurs, a souligné Mme Bou-
chareb dans une déclaration à M24, la chaîne télévisée
de l'information en continu de la MAP.

Il contient, également, une série de témoignages
d’ambassadeurs des pays amis et frères, mettant en
relief  la profondeur et la qualité de leurs relations
avec le Maroc, a-t-elle relevé, ajoutant qu’ils expri-
ment aussi leur admiration et l’intérêt qu’ils portent
à l’architecture marocaine traditionnelle, qui est mixée
au style architectural de leurs pays au moment de la
construction de leurs sièges diplomatiques.

"Ce fait n’est pas nouveau puisque le rayonne-
ment de l’architecture marocaine, grâce à sa diversité
et son authenticité, a franchi les frontières", a-t-elle
estimé, faisant remarquer que plusieurs monuments
marocains sont classés patrimoine mondial de
l’UNESCO et qu’un certain nombre de pays affi-
chent un engouement particulier pour le style archi-
tectural marocain et les arts traditionnels associés, tels
que la sculpture sur bois, la poterie et le plâtre.

Le livre "Quand l'architecture se fait ambassade" présenté à Rabat

“Josée, le tigre 
et les poissons”
Un film d’animation insolite
mariant subtilement humour,
mélancolie et handicap
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BouillonLa finale de la ligue nationale d'improvisation
théâtrale “Nojoum” prévue le 3 octobre
La finale de la 2ème édition de la

Ligue nationale d’improvisation
théâtrale "Nojoum" aura lieu le 3 oc-
tobre à Casablanca. "Une finale qui
s’annonce haute en couleur
puisqu’elle opposera les quatre
équipes qualifiées de chaque région
du pays ayant participé au projet lors
de la saison 2020-2021, à savoir "Les
loups de l'impro" de Casablanca,
"North impro" de Tanger, "Guer-
wawa d'impro" de Fès et "Les titrits"
d'Agadir", selon un communiqué de
la Fondation Ali Zaoua, un des orga-

nisateurs de l’événement.
La demi-finale de l’édition aura

lieu le samedi 2 octobre (17h00), et
la finale se tiendra le dimanche 3 oc-
tobre (15H00) au Centre culturel Les
Etoiles de Sidi Moumen. "Des
équipes entraînées depuis des se-
maines pour arriver en tête du clas-
sement, des improvisateurs prêts à
tout pour remporter le titre national,
une patinoire plus vraie que nature,
un arbitre gonflé à bloc et un public
impatient… tous les ingrédients sont
réunis pour faire de ces deux jours

de finale un événement mémorable",
assurent les organisateurs.

Et ce sont les spectateurs qui au-
ront le privilège de désigner, grâce à
leurs votes, la meilleure équipe d’im-
provisateurs, précise-t-on, ajoutant
que les matchs seront disponibles en
live stream sur les réseaux sociaux du
centre: @LesEtoilesMaroc. La Ligue
nationale d'improvisation théâtrale
“Noujoum” contient plusieurs
équipes d'improvisation et a été créé
par le comédien et improvisateur Is-
mail El Fallahi.
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Pour sa première expérience cinématogra-
phique, la réalisatrice et scénariste marocaine

Fatima Boubakdi a pris part au Festival d’Alexan-
drie du film méditerranéen avec son opus "An-
natto", dont une première projection a eu lieu lors
de cette 37ème édition, qui se poursuit jusqu'au
30 septembre. "Annatto", en lice pour la compé-
tition des longs métrages pour les pays méditer-
ranéens, a fait l'objet d'admiration des critiques et
du public du Festival, l'ayant qualifié "d'expé-
rience unique et distinguée" dans le cinéma ma-
rocain et africain.

Ce film reflète un travail et une expérience
professionnels, a déclaré le critique égyptien
Emad Al-Nuwairi, notant que la réalisatrice a
choisi avec beaucoup de soin et de précision tous
les détails de son opus. De son côté, le directeur
artistique du film, Amer Charki, a exprimé sa
grande satisfaction des échos qu'a eus le film, sou-
lignant que le comité de sélection "avait une atti-
tude raffinée envers ce travail qu'elle a considéré
comme une expérience unique et inédite dans le
cinéma marocain et africain".

Pour Fatima Boubakdi, cette œuvre, qui est sa
première expérience cinématographique, évoque

ostensiblement la tragédie et la souffrance d'une
fille africaine, une souffrance qui symbolise en
réalité celle de tout un continent.

A travers le personnage "Annatto", elle a ex-
pliqué, dans une déclaration à la MAP, que le film
traite une problématique qui va au-delà de la souf-
france de la protagoniste, pour jeter la lumière en
filigrane sur l'exploitation, la tyrannie ainsi que les
diverses formes de persécution, qui ne cessent de
faire mal à l’Afrique. Pour toutes ces raisons et
bien d'autres, la réalisatrice marocaine s'est dit
fière de l'appréciation et l'admiration dont a fait
objet son œuvre auprès du public et des critiques,
notant que ceci ne peut être qu'une preuve de leur
assimilation de la leçon qu'entend véhiculer son
film.

"Annatto" relate le vécu d'une jeune femme
métisse originaire de Saint-Louis, dont la mère est
sénégalaise et le père français. Grandissant dans
un climat de coexistence entre deux cultures, elle
plaide pour une identité multiple et croit que l'ac-
ceptation de l'autre est une façon d'être. La jeune
femme cherche ainsi à rejeter toute forme d'ex-
ploitation, elle, qui est en quête permanente de
toutes les valeurs de liberté et de libération.

“Annatto” de Fatima Boubakdi s'illustre au Festival d'Alexandrie

   

Littérature 
Le roman "Chroniques du Détroit", de son auteur Rachid

Boufous, est la dernière parution des éditions le Fennec, dans
le cadre de la rentrée littéraire septembre-2021, indique un com-
muniqué de la maison d'édition.

Selon le Fennec, "Les Chroniques du Détroit", à l’instar des
romans historiques au rythme palpitant, donne à découvrir un
Tanger international.

Cette œuvre de 184 pages est un voyage palpitant à la ren-
contre de citoyens d'horizons différents, notamment des An-
glais, des Allemands, des Français, des Espagnols, des Russes et
des Chinois, tous venus à Tanger pour quelques jours, mais qui
y demeurèrent toute leur vie. Au fil des pages, des gens célèbres
font leur apparition, notamment Walter Harris, Caïd Harry Ma-
clean, Caïd Raissouli, Mehdi Mnebhi ou le Chambellan Ba
Hmad.

Tanger, au début du siècle dernier, ville cosmopolite, dense
et survoltée. Dans cette ambiance fiévreuse, des personnages
dont certains ont réellement existé, se dessinent et se profilent,
au fil du roman, peut-on lire sur la couverture de l'ouvrage.

Né à Agadir en 1968, Rachid Boufous intègre en 1986
l’Ecole spéciale d’architecture à Paris. De retour à Rabat, il re-
joint le cabinet privé de son frère Hamid Boufous. Il écrit sur
l’urbanisme et l’architecture. Ses articles d’actualité politique sont
publiés dans plusieurs journaux et revues nationaux.

Par ailleurs, "La gestion des crises transfrontalières : Stratégie
pour la transformation des risques en opportunités" le nouvel
ouvrage du professeur et chercheur, Driss Lagrini, vient d’être
publié par le Centre" TRENDS Research & Advisory".

"Cette publication de 203 pages en format moyen, passe en
revue et analyse plusieurs crises humanitaires qui constituent de
véritables menaces pour la santé, la sécurité, la stabilité et le dé-
veloppement des sociétés", souligne M. Lagrini, professeur des
relations internationales et directeur du Laboratoire des études
constitutionnelles et d’analyse des crises et des politiques rele-
vant de l'Université Cadi Ayyad (UCA) de Marrakech.

"Les répercussions et impacts de ces crises dépassent les
frontières du seul pays concerné par cette crise, que ce soit des
menaces relatives au terrorisme, les maladies transmissibles, la
pollution de l’environnement ou celles qui poussent des popu-
lations à l’immigration forcée résultant dans la majorité des cas
de catastrophes naturelles ou causées par les actes de l'homme,
et qui nécessitent des décisions et des mesures exceptionnelles
nationales et internationales", explique cet universitaire.



La libération simultanée de la
directrice financière de Hua-
wei par le Canada et de deux
Canadiens par Pékin suscite

l'inquiétude dans les milieux d'affaires
étrangers en Chine, certains estimant
que la "diplomatie des otages" a fonc-
tionné.

Après être restée trois ans au Ca-
nada en instance d'extradition vers les
Etats-Unis, qui la soupçonnent de
fraude bancaire, Meng Wanzhou, la fille
du fondateur du géant chinois des té-
lécoms, est rentrée samedi en héroïne
dans son pays.

Simultanément, Michael Spavor et
Michael Kovrig, arrêtés en Chine
quelques jours après Mme Meng, re-

trouvaient le Canada après avoir connu
les prisons chinoises sous l'accusation
d'espionnage. Les médias de Pékin
n'ont guère soufflé mot de leur arres-
tation ni de leur libération.

Le régime chinois assure que les
deux affaires n'ont pas de lien entre
elles mais la simultanéité des libérations
montre que "la diplomatie des otages a
fonctionné dans une certaine mesure",
relève le sinologue Jean-Pierre Cabes-
tan, de l'Université baptiste de Hong
Kong.

Dans ce contexte, certaines entre-
prises étrangères s'inquiètent de voir
leur personnel expatrié servir à leur
tour de monnaie d'échange lors de dif-
férends diplomatiques.

"Il semble de plus en plus que les
entreprises sont les victimes de la poli-
tique", s'inquiète Steven Lynch, direc-
teur de la Chambre de commerce
britannique en Chine.

Certains patrons ont mis en place
des plans d'urgence en cas de détention
de leur personnel, d'après le chef  d'une
entreprise canadienne à Shanghai.

"Il y a pas mal d'inquiétude de voir
n'importe qui se faire arrêter en pleine
rue du jour au lendemain", témoigne-
t-il.

Les effectifs expatriés ont déjà
beaucoup diminué en Chine du fait de
l'épidémie de Covid-19 et des restric-
tions à l'entrée dans le pays mises en
place par Pékin.

Avec la pression politique, cer-
taines entreprises canadiennes ont dé-
cidé que les risques étaient trop élevés
pour elles et ont commencé à réduire
leurs activités dans la deuxième écono-
mie mondiale.

"Tout étranger en Chine doit savoir
que ses heures sont comptées dans le
pays", estime un chef  d'entreprise ca-
nadien.

Outre le cas des "deux Michael",
plusieurs étrangers employés en Chine
ont été arrêtés ces dernières années, no-
tamment un pâtissier français mis en
cause et condamné dans une affaire de
farine périmée. Il avait pu rentrer en
France fin 2019.

Un homme d'affaires irlandais est

en détention depuis 2019 après que son
employeur a été impliqué dans un dif-
férend juridique. Et une journaliste aus-
tralienne de la chaîne chinoise CGTN
a été arrêtée l'an dernier au moment où
les relations entre Pékin et Canberra
tombaient au plus bas.

L'hypothèse d'une "diplomatie des
otages" s'est accrue avec le retour aux
Etats-Unis dimanche de deux jeunes
Américains retenus en Chine depuis
2018, alors que leur père est poursuivi
par Pékin pour "crimes économiques".

Outre les milieux d'affaires, des di-
plomates occidentaux s'inquiètent de
devoir rentrer en Chine sans une im-
munité diplomatique totale.

"Le risque de se retrouver pris dans
un différend similaire est trop élevé",
déclare un diplomate à l'AFP.

Dans un contexte général de dété-
rioration des relations entre la Chine et
l'Occident, certaines multinationales se
sentent de plus en plus dans le viseur
de Pékin.

C'est le cas des grandes marques
qui ont dû présenter des excuses ces
derniers mois après avoir été accusées
de partialité anti-chinoise sur des ques-
tions sensibles telles que Hong Kong,
Taïwan, ou encore le traitement de la
minorité musulmane ouïghoure dans le
Nord-Ouest chinois.

"Les entreprises s'efforcent plus
que jamais d'éviter la politique et de ne
pas franchir les lignes rouges, où
qu'elles soient", reconnaît un membre
d'une Chambre de commerce euro-
péenne à Hong Kong.

Et la condamnation internationale
de la "diplomatie des otages" n'aura pas
un grand impact sur le régime commu-
niste. "Je pense que la Chine pourrait
être tentée d'y recourir à nouveau", es-
time Jean-Pierre Cabestan, même si elle
a "contribué à détériorer l'image de la
Chine dans le monde".

Nouvelle rencontre discrète entre 
Washington et Moscou à Genève

La “diplomatie des otages” inquiète dans
les milieux d'affaires étrangers en Chine 

Moscou et Washington ont
poursuivi jeudi à Genève le
dialogue stratégique en-

tamé sur les bords du lac Léman par
Vladimir Poutine et Joe Biden en
juin, pour tenter de lisser les nom-
breux différends qui minent les rela-
tions entre les deux pays.

La nouvelle réunion, qui se passe
à huis clos et en l'absence des médias,
a été tenue jeudi, a indiqué un mem-
bre de la Représentation permanente
de la Russie à Genève.

Les discussions entre les déléga-
tions menées par la numéro 2 du dé-
partement d'Etat, Wendy Sherman,
côté américain et par le vice-ministre

des Affaires étrangères Sergueï Riab-
kov, côté russe, devraient prendre
une bonne partie de la journée.

Mercredi, Bonnie Jenkins, la
sous-secrétaire d'Etat américaine au
désarmement, avait souligné lors
d'un colloque que les Etats-Unis sou-
haitent que la réunion de jeudi abou-
tisse à des "étapes concrètes". Outre
le désarmement, les discussions doi-
vent porter sur les nouvelles techno-
logies, l'espace et l'intelligence
artificielle (IA), avait-elle précisé,
selon l'agence ATS.

C'est la Russie qui reçoit cette
fois-ci. La dernière réunion fin juillet
s'était tenue à la Représentation per-

manente des Etats-Unis, perchée sur
une colline de Genève, à quelques
centaines de mètres seulement de la
Représentation russe.

Les deux parties avaient alors
surtout évoqué le contrôle des arme-
ments.

Lors de leur sommet historique
le 16 juin, Joe Biden et Vladimir Pou-
tine -qui sont à la tête des deux plus
grands arsenaux nucléaires du
monde- avaient insisté sur la nécessité
de se parler, malgré les nombreuses
sources de discorde. Ils avaient sou-
ligné que même au plus fort de la
Guerre froide, Moscou et Washing-
ton dialoguaient pour éviter le pire.

















Le Fath Union Sport (FUS) a
entamé sa participation à la
Coupe arabe de basketball,

qui se déroule en Alexandrie (29
septembre-09 octobre), par une
victoire face aux Algériens de
l'USM Blida sur un score de (90-
74), dans un match disputé mer-
credi soir à la salle Borj Al Arab
pour le compte du groupe A. Les
scores des quatre quart-temps ont

été les suivants : (23-16), (20-19),
(19-18) et (28-21).

Dans les autres matchs comp-
tant pour la première journée
(groupe B), Ezzahra Sports (Tuni-
sie) s'est largement imposée face
aux Soudanais d'Al Younani par
(112-36), alors que Al-Wakrah du
Qatar a pris le dessus (80-58) sur
Yarmouk du Koweït.

Dans le groupe D, le Koweït SC

a battu Al Bataih des Emirats
arabes unis (112-60).

Le groupe A est composé du
FUS, de l'Ittihad Alexandrie, Blida
(Algérie) et d'Al Mina (Yémen).

Le groupe B est composé,
quant à lui, d‘Ezzahra Sports (Tu-
nisie), Charjah des Emirats arabes
unis, Yarmouk du Koweït, Al
Wakra du Qatar et Al Younani du
Soudan, alors que la poule C com-
prend Shaab Hadramout (Yémen),
Al Fath (Arabie Saoudite), Al Ahly
(Egypte) et Widad Boufarik (Algé-
rie). Enfin le groupe D comprend
Beirut Club (Liban), Al Manama
(Bahreïn), Al Gharafa (Qatar), et Al
Bataih (Emirats Arabes Unis) et le
Koweït SC.

Les matchs des 1er et 2ème
groupes sont disputés à la salle Borj
Al Arab, alors que ceux des 3ème et
4ème poules se déroulent à la salle
de l'Ittihad Alexandrie. L'Ittihad
Alexandrie s'était adjugé la dernière
édition de la Coupe, qui s'est dérou-
lée au Maroc en 2019, en venant à
bout de Beirut du Liban (90-86).

Réception en
l'honneur de
la sélection
nationale 
de futsal

33ème Coupe arabe de basketbal

Bonne entame du FUS

La Fédération Royale maro-
caine de football (FRMF)
a organisé, mercredi au
Complexe Mohammed VI

de football de Maâmoura (Salé),
une réception en l'honneur de la sé-
lection nationale de futsal qui a réa-
lisé une performance historique en
se qualifiant aux quarts de finale de
la coupe du monde de la discipline
qui se poursuit en Lituanie. 

La sélection marocaine de futsal
a été certes éliminée mais sans dé-
mériter en quart de finale du Mon-
dial après sa défaite face au Brésil,
détenteur du record de titres (1989,
1992, 1996, 2008 et 2012) par 1 but
à 0.

Intervenant à cette occasion, le
président de la FRMF, Fouzi Lek-

jaa, a salué la participation distin-
guée de l’équipe nationale et les ré-
sultats impressionnants qu'elle a
obtenus, mettant en avant l'esprit de
compétitivité des joueurs qui ont
représenté dignement le Maroc.

Lors de cette cérémonie à la-
quelle ont pris part le ministre de la
Culture, de la Jeunesse et des
Sports, Othman El Firdaous, et les
membres du comité directeur de la
FRMF, M. Lekjaa a mis l’accent sur
le niveau atteint par la sélection na-
tionale et le professionnalisme de
son staff  technique, ajoutant que
les joueurs ont fait montre d'un
haut niveau lors de la coupe du
monde.

Il a fait savoir qu’il était fort
convaincu du bon niveau des capa-

cités techniques et professionnelles
de la sélection nationale avant
même son départ pour la Lituanie.

Il a appelé à la nécessité de son-
ger désormais à l'avenir et d’exploi-
ter la performance de l'équipe
nationale de futsal pour viser dés-
ormais le dernier carré.

Il a, à cet égard, souligné que les
supporters marocains ne se conten-
teront plus de revenir en arrière ou
de considérer la qualification pour
la Coupe du monde comme un ex-
ploit en soi, soulignant qu'il tiendra
une séance de travail avec le sélec-
tionneur national pour élaborer une
feuille de route dans le but de réali-
ser davantage d'exploits.

De son côté, le sélectionneur
national, Hicham Dguig a salué le

soutien continu apporté par le pré-
sident de la FRMF qui a contribué
au saut qualitatif  dans le domaine
du futsal au Maroc.

Il a également rappelé que le ni-
veau atteint par l'équipe nationale
n'était pas le fruit du hasard, mais le
résultat des efforts déployés par
tous les joueurs et les cadres tech-
niques, médicaux et administratifs,
notamment la FRMF qui a favorisé
les conditions idoines pour la pré-
paration de la sélection nationale,
notamment les stages de prépara-
tion, dont certains ont été effectués
à la ville de Laâyoune avant le dé-
part pour la Lituanie.

Le coach a appelé au dévelop-
pement de l'infrastructure du futsal
à travers la mise en place de salles

de sport répondant aux normes en
vigueur et d’accorder l’attention né-
cessaire à la catégorie des minimes.

De leur côté, les joueurs de
l'équipe nationale ont unanime-
ment salué le rôle de premier plan
joué par le président de la FRMF
pour soutenir et motiver l'équipe
pour réaliser des exploits dans cet
événement mondial.

En Lituanie, les hommes de Hi-
cham Dguig ont montré un tout
autre visage et sont sortis la tête
haute. Ils ont, ainsi, pu rivaliser avec
les grandes nations de la discipline,
à l’image du Portugal (3-3), de la
Thaïlande (1-1) et des Iles Salomon
(6-0) lors de la phase de groupes, et
du Venezuela (3-2) en huitièmes de
finale.

Sport

Ligue des champions d'Afrique de football/femmes 

L'ASFAR dans
le groupe B
L'équipe féminine de l'AS-

FAR a hérité du groupe B
lors du tirage au sort de la

phase des groupes de la ligue des
champions d'Afrique.

Le tirage au sort, qui a été ef-
fectué mercredi au siège de la
Confédération africaine de football
(CAF) au Caire, a placé l'équipe
des FAR aux côtés de Vihiga
Queens du Kenya, de Mamelodi
Sundowns de l'Afrique du Sud et
de Rivers Angels du Nigéria.

Le groupe A compte, pour sa
part, les équipes de Wadi Degla de
l'Egypte, l'AS Mande du Mali, Ma-
labo Kings FC de la Guinée équa-
toriale et Hasaacas Ladies du
Ghana.

Les joueuses de l'ASFAR enta-
meront la compétition en défiant
l'équipe des Rivers Angels, avant
de se mesurer à leurs rivales de Vi-
higa Queens pour conclure la

phase des poules avec la rencontre
face au Mamélodie Sundowns.

Le championnat qui se tient
pour la première fois, se déroulera
en Egypte du 5 au 19 novembre
prochain.

L'ASFAR participe à cette
compétition en tant que vainqueur
du championnat marocain fémi-
nin, qu'il a remporté 8 fois, aux
côtés de 7 titres de Coupe de
Trône.



Après avoir été un quatuor,
puis un trio, désormais
c’est un duo auquel échoît
l’honneur de mener le bal

du championnat. Et c’est le tandem
casablancais WAC-Raja à qui revient la
première place du classement général
au terme de quatre manches disputées
jusqu’ici de la Botola Pro D1. Ce qui
promet des duels à distance chaque se-

maine entre ces deux gros morceaux,
bien partis, comme à l’accoutumée,
pour se disputer à fond le titre de l’édi-
tion 2021-2022. C’est tant mieux pour
le spectacle qui pourrait être encore
meilleur s’il y avait un troisième ou un
quatrième prétendant dans cette
course au sacre.

En accueillant mercredi au stade
Larbi Zaouli à Casablanca le Youssou-

fia de Berrechid et en connaissant le
résultat du match de la veille tourné à
l’avantage du Raja au détriment de
l’IRT (0-1), le WAC se trouvait dans
l’obligation de conserver son élan vic-
torieux. Ce n’était pas une mince af-
faire devant une équipe hrizie ayant
confirmé son statut de poil à gratter,
donnant du fil à retordre au champion
sortant.

Les Rouges sont parvenus à ou-
vrir la marque à la 12ème minute sur
penalty transformé par le spécialiste
maison, Yazhya Jabrane. Sauf  que ce
n’était que partie remise, puisque les
visiteurs ont remis les pendules à
l’heure (24è) suite à une réalisation de
Mouad Fekkak, avant que Walid El
Karti ne donne de nouveau l’avantage
au WAC juste avant la fin de la pre-
mière mi-temps.

Lors du second half, le CAYB ne
s’est pas laissé faire et a vu ses efforts
récompensés à la 64ème mn par
Karim El Hachimi, avantage qu’il n’a
pu préserver. Le réserviste congolais,
Guy Mbenza bien servi par Ayoub El
Amloud, entré lui aussi en cours de
jeu, a réussi à inscire le but de la vic-
toire (71è) qui a fait beaucoup de bien
à l’équipe qui conforte ainsi son statut

de co-leader en compagnie du Raja,
avec un 12 unités au compteur.

Si le WAC et le Raja peuvent se
targuer de leur joli 4 sur 4, ce n’est
point le cas pour le DHJ, accroché,
mercredi dans ses bases, par l’AS FAR.
Un match plaisant, disputée sur les
chapeaux de roue dont le score final,
nul blanc, ne reflète aucunement sa
physionomie.  Tout comme d’ailleurs,
l’autre opposition qui a eu pour cadre
le stade municipal à Berkane et pour
acteurs la Renaissance locale et l’équipe
gadirie. Le zéro partout a prévalu, issue
qui arrangerait les affaires des Soussis
mais pas du tout celles des Berkanis
qui courent toujours derrière leur pre-
mière victoire de la saison.

Quant au FUS, club dans de
beaux draps, il s’est emmêlé de nou-
veau les pinceaux, se faisant coiffer au
poteau aux ultimes souffles de sa par-
tie contre l’OCS, heureux vainqueur
par 1 à 0 grâce à un but de l’infortuné
Ayoub Qasmi qui a marqué contre
son camp.

Pour rappel, le bal de cette journée
a été ouvert lundi par la confrontation
entre promus, JSS-OCK, qui s’est sol-
dée en faveur du premier cité par 2 à
1. Mardi, comme précité, le Raja a eu

raison en déplacement de l’IRT par 1
à 0, alors que le MCO a assuré l’essen-
tiel, s’offrant le MAS par 2 à 1. Le
Rapid Oued Zem, lanterne rouge, a
été tenu en échec par le SCCM (0-0)
dans un match à mourir d’ennui.

Mohamed Bouarab

Sport 23

Cristiano Ronaldo a délivré Man-
chester sur le fil contre Villar-
real et Federico Chiesa et la

Juve ont terrassé le tenant du titre Chel-
sea mercredi pour la deuxième journée
de Ligue des champions, qui a vu le
Bayern dérouler et le Barça être encore
humilié à Lisbonne.

Le Barça est-il déjà éliminé de la
course aux huitièmes? Les Blaugranas,
endettés, distancés en championnat et
désormais orphelins de Messi et de
Griezmann ont été à nouveau humiliés
sur le terrain du Benfica Lisbonne, leur
deuxième défaite après deux journées.

Les hommes de Ronald Koeman,
qui affrontait son ancienne équipe, ont
terminé le match à dix après l'exclusion
d'Eric Garcia (87e). Un nouveau cau-
chemar au Portugal pour les Catalans,
qui s'enfoncent un peu plus dans une
crise sans fin.

En parallèle, le Bayern Munich, qui
avait corrigé les Catalans 3-0 au Camp
Nou en ouverture, a encore déroulé
mercredi chez lui face au Dynamo
Kiev (5-0).

En mode rouleau-compresseur,

l'ogre allemand s'est notamment ap-
puyé sur un doublé express de Robert
Lewandowski pour consolider sa pre-
mière place du groupe. Le buteur po-
lonais, déjà auteur de 7 buts en 6
matches de championnat, a débuté sa
campagne européenne avec 4 buts en
2 matches.

Héroïque Cristiano Ronaldo! Tenu
en échec par Villarreal, le revenant por-
tugais a émergé à la 90e+5 pour mar-
quer le but de la victoire et délivrer
Manchester United.

Devenu l'homme qui a joué le plus
grand nombre de matches en C1 dans
l'histoire (178), Ronaldo, vénéré par
Old Trafford, a débloqué la situation
dans le temps additionnel et a offert les
premiers points aux Mancuniens.

Auparavant, Alex Telles, trouvé
par Bruno Fernandes, avait décoché
une reprise de volée très pure du
gauche pour répondre au but de Paco
Alcacer. Et les Diables rouges peuvent
remercier leur gardien espagnol David
De Gea, qui a multiplié les parades no-
tamment sur l'intenable recrue néerlan-
daise du "Sous-marin jaune" Arnaut

Danjuma.
Ronaldo pourra prolonger ce re-

tour en grâce dans deux semaines face
à l'Atalanta Bergame: les Italiens ont ar-
raché les trois points dans la souffrance
face aux Young Boys de Berne grâce à
un but de Matteo Pessina, qui a déblo-
qué son compteur en C1, à la conclu-
sion d'un excellent travail sur l'aile de
Duvan Zapata.

Pour son premier match de Ligue
des Champions à domicile depuis
2016, Wolfsburg a été rejoint par Sé-
ville en fin de match (1-1).

Les Allemands ont marqué juste
après la reprise par leur milieu de ter-
rain Renato Steffen (48e), à la suite
d'une action confuse partie d'un centre
de Max Arnold sur la droite et marquée
par plusieurs rebonds dans la surface
de Bounou, façon billard à trois
bandes.

Un penalty a été sifflé à sept mi-
nutes de la fin, assorti d'un carton
rouge pour Joshua Guilavogui, déjà
averti. Les joueurs de Wolfsburg ont eu
beau protester, la VAR a rendu son
verdict et permis à Rakitic, trois mi-
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Ligue des champions

Le Barça déchante et le Bayern déroule 

Botola Pro D1 

Quatrième 
victoire de rang
pour le Wydad
La situation se complique 
de plus belle pour le FUS

La liste de Halilhodzic
Le sélectionneur

national de
l’Equipe A,

Vahid Halilhodzic a dé-
voilé la liste finale des
joueurs retenus pour
disputer les matchs face
à la Guinée Bissau (6
octobre à Rabat et 9 oc-
tobre à Casablanca)
3ème et 4ème journée
des éliminatoires

(groupe I) de la Coupe du Monde 2022 et à la Guinée Conakry (12 oc-
tobre à Rabat ) 2ème journée.

La liste comprend vingt-sept joueurs dont voici les noms :
Gardiens de but : Yasine Bounou (FC Séville), Monir El Kajoui

(Hatayspor), Anas Zniti (Raja) et Sami Tlemcani (Chelsea).
Défenseurs : Achraf  Hakimi (PSG), Ayoub Ameloud (WAC), Sou-

fiane El Karouani (Nec Nejmegen), Adam Masina (Watford), Sofian
Chakla (Villarreal CF), Romain Saïss (Wolverhampton) et Nayef  Aguerd
(Stade de Rennes).

Milieux : Fayçal Fajr (Sivasspor), Ayemen Barkouk (E. Frankfurt),
Abdou Harroui (US Sassuolo), Imran Louza (Watford), Illias Chair
(Queens Park Rangers), Selim Amallah (Standard de Liège), Youssef
Maleh (ACF Fiorentina) et Sofian Amrabet (ACF Fiorentina).

Attaquants : Soufiane Rahimi (Al Ain), Sofiane Boufal (Angers
SCO), Munir El Haddadi (FC Séville), Youssef  En-Nesyri (FC Séville),
Ryan Mamaee (Ferencvarosi TC), Achraf  Bencharki (Zamalek), Zakaria
Aboukhlal (AZ Alkmar) et Ayoub El Kaabi (Hatayspor).

Championnat D2
Voici le programme de la

4ème journée de la Botola Pro
D2 "Inwi" de football, prévue du
vendredi au dimanche (16h30): 

Vendredi 
Union Touarga - Renaissance

Zemamra
Tihad Casablanca - Kawkab

Marrakech
Samedi 
Jeunesse Benguerir - Racing

Casablanca
Moghreb Tétouan - Chabab

Atlas Khénifra
Raja Béni Mellal - AS Salé
Dimanche 
USM Oujda - Stade Marocain
Ittihad Khémisset - Olym-

pique Dcheira
Widad de Fès - Jeunesse El

Massira.



La découverte d'un pavé vieux
de 3.500 ans, considéré comme
"l'ancêtre" des mosaïques méditer-
ranéennes et reposant dans les ves-
tiges d'une cité perdue, dans le
centre de la Turquie, affûte les
connaissances sur la vie quotidienne
des toujours mystérieux Hittites de
l'âge du bronze.

Cet assemblage de plus de 3.000
pierres, aux nuances naturelles de
beige, rouge et noir, disposées en
triangles et en courbes, a été mis au
jour dans les traces d'un temple hit-
tite du 15e siècle avant J.C., soit 700
ans avant les plus vieilles mosaïques
connues de l'Antiquité grecque.

"C'est l'ancêtre des mosaïques
antiques, qui sont évidemment plus
sophistiquées. Ce que nous avons là
c'est sans doute la première tenta-
tive d'utiliser cette technique", s'en-
thousiasme Anacleto D'Agostino,
directeur des fouilles d'Usakli
Hoyuk, près de Yozgat.

Sur ce chantier à trois heures
d'Ankara, la capitale turque, archéo-
logues turcs et italiens manient la
pelle et le pinceau pour en appren-
dre davantage sur les localités hit-

tites, un des plus puissants
royaumes de l'Anatolie ancienne.

"Pour la première fois, ces gens
ont ressenti le besoin de faire
quelque chose de différent, avec des
figures géométriques, en assemblant
les couleurs, au lieu de faire un pavé
simple. Peut-être que le construc-
teur était un génie? Ou qu'on lui a
commandé un revêtement de sol et
il a décidé de faire un truc insolite",
explique-t-il.

Situé face au mont Kerkenes, le
temple qui abritait cette esquisse de
mosaïque était dédié à Teshub, le
dieu de l'Orage vénéré par les Hit-
tites, l'équivalent de Zeus chez les
Grecs.

"C'est probablement ici que les
prêtres hittites effectuaient leurs ri-
tuels en regardant le sommet du
mont Kerkenes", estime l'archéo-
logue.

Outre la mosaïque, les archéo-
logues ont aussi découvert des cé-
ramiques provenant d'un palais,
confortant l'hypothèse selon la-
quelle Usakli Hoyuk est bien la cité
perdue de Zippalanda.

Lieu de culte majeur dédié au

dieu de l'Orage, régulièrement men-
tionné dans des tablettes hittites,
l'emplacement exact de Zippalanda
reste mystérieux à ce jour.

"Les chercheurs s'accordent
pour penser qu'Usakli Hoyuk est un
des deux sites les plus probables.
Avec la découverte des vestiges du
palais et de ses céramiques et verre-
ries luxueuses, cette probabilité est
renforcée. Il nous manque seule-
ment la preuve ultime: une tablette
portant le nom de la cité", affirme
M. D'Agostino.

Les trésors d'Usakli Hoyuk,
dont les habitants n'hésitaient pas à
faire venir des cèdres du Liban pour
bâtir leurs temples et leurs palais,
ont été engloutis comme le reste du
monde hittite, pour une raison tou-
jours inexpliquée, vers la fin de l'âge
du bronze.

Parmi les hypothèses de cet ef-
fondrement, celle d'un changement
du climat accompagné de troubles
sociaux.

Près de 3.000 ans après leur dis-
parition de la surface de la Terre, les
Hittites continuent d'habiter l'ima-
ginaire des Turcs.

Une figure hittite représentant
le soleil est le symbole d'Ankara.
Dans les années 1930, le fondateur
de la Turquie moderne, Mustafa
Kemal Ataturk, présentait les Turcs
comme les descendants directs des
Hittites.

"Je ne sais pas si nous pouvons
trouver un lien entre les Hittites et
les gens qui vivent ici aujourd'hui.
Des millénaires ont passé et les po-
pulations se sont déplacées. Mais
j'aime imaginer qu'il subsiste une
sorte de connexion spirituelle", sou-
rit l'archéologue.

Comme pour honorer ce lien,

l'équipe des fouilles a reconstitué les
traditions culinaires hittites, en es-
sayant des recettes anciennes sur
des céramiques fabriquées à l'iden-
tique, avec la technique et l'argile
utilisées à l'époque.

"On a reconstitué les céra-
miques hittites avec l'argile trouvé
dans le village où se trouve le site:
on a cuit des dattes et du pain des-
sus, comme les Hittites avaient cou-
tume d'en manger", rapporte
Valentina Orsi, la co-directrice des
fouilles.

"Et c'était très bon", précise-t-
elle.

Expresso

Sablés fondant 
à la noisette

Ingredients
Ingrédients pour une soixan-

taine de gâteau plus ou moins selon
la taille :

280 g de farine
100 g poudre d noisette torré-

fiée à 150 degré pendant 15 minutes
50 g de sucre semoule
½ cc de Vanille en poudre
200 g de beurre mou
1 pincée de sel

Instructions
Dans la cuve d'un robot mélan-

ger les ingrédients.
Travailler avec la feuille.
Vérifier la consistance de la

pâte.

Etaler sur un plan de travail pas
trop fin.

Découper à l'aide d'un emporte
pièce rond des forme de demi lune.

Façonner comme des cornes de
gazelle en remontant la pâte.

7. Placer sur une plaque re-
couverte de papier sulfurisé.

8. Enfourner dans un four pré-
chauffé à 180 degrés pendant 20 mi-
nutes.

9. Sortir et laisser complètement
refroidir avant de manipuler.

10. Enrober les sablés avec le
sucre glace.

11. Conserver dans une boite en
fer à l'abri d la lumière.
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Recettes

Faire du sport pourrait améliorer
vos nuits ! Selon une récente étude réa-
lisée par l'American Heart Association
et publiée dans la revue Circulation,
l'entraînement physique pourrait être
un traitement complémentaire utile
pour les personnes souffrant d'apnée
obstructive du sommeil modérée à sé-
vère. Pour rappel, la maladie se carac-
térise par des ronflements bruyants et
une respiration perturbée et peut aug-
menter le risque de maladie cardiaque,
d'accident vasculaire cérébral et de dé-
clin cognitif. "L'exercice physique sem-
ble être un traitement non
pharmacologique attrayant et complé-
mentaire", a en effet déclaré la cher-
cheuse principale de l'étude Linda
Massako Ueno-Pardi, professeure
agrégée à l'École des arts, des sciences
et des sciences humaines de l'Univer-
sité de São Paulo au Brésil et collabo-
ratrice de l'Institut américain de
cardiologie.

Apnée du sommeil : des 
symptômes réduits en 6 mois

L'apnée du sommeil est générale-
ment traitée PPC, c'est-à-dire ventila-
tion en pression positive continue des
voies respiratoires. Une respiration as-
sistée qui se fait grâce à une machine
qui pousse l'air à travers un masque
dans les voies respiratoires pour les
maintenir ouvertes pendant qu'une
personne dort. 

Selon une déclaration scientifique

de l'American Heart Association pu-
bliée en juin dernier, entre 40% et 80%
des personnes atteintes de maladies
cardiovasculaires souffrent d'apnée du
sommeil. Des études antérieures
avaient déjà démontré que les per-
sonnes souffrant d'apnée du sommeil
subissaient une diminution du métabo-
lisme cérébral ou la capacité du cerveau
à obtenir du glucose et l'utiliser correc-
tement alors que c'est sa principale
source de carburant. Un problème
pouvant altérer les fonctions cogni-
tives. 

L'étude réalisée par Linda Massako
Ueno-Pardi et son équipe avait donc
pour but de voir si l'exercice physique
pouvait aider à corriger ce problème.

Cette nouvelle étude réalisée sur
47 adultes brésiliens souffrant d'apnée
obstructive du sommeil modérée à sé-
vère s'est appuyée sur une petite étude
publiée en 2019 dans la revue Brain
Plasticity démontrant que l'activité aé-
robique améliorait le métabolisme du
glucose cérébral et la fonction exécu-
tive chez les adultes d'âge moyen ayant
un risque de développer la maladie
d'Alzheimer. Ils ont donc fait faire de
l'exercice à la moitié de leurs 47 parti-
cipants à l'étude pendant 60 minutes
trois fois par semaine pendant six mois.
L'autre moitié des personnes n'effec-
tuaient aucune activité physique. 

À noter que l'exercice physique su-
pervisé comprenait cinq minutes
d'échauffement, 25-40 minutes de vélo
stationnaire, 10 minutes de renforce-

ment musculaire et cinq minutes de ré-
cupération.

Le sport, une option curative ?

Résultat, au bout de six mois, les
personnes ayant réalisé de l'exercice
ont montré une amélioration de la ca-
pacité du cerveau à utiliser le glucose,
une réduction des symptômes d'apnée
du sommeil et une amélioration de le
fonction cognitive, y compris une amé-
lioration de 32% de l'attention et de la
fonction exécutive. "Nos traitements
actuels impliquent en grande partie de
pousser l'air dans les voies respiratoires
des gens, ce qui est formidable, et cela
fonctionne. Mais c'est une sorte d'ins-
trument contondant. 

L'entraînement physique est une
option qui pourrait être bénéfique et
peut-être même curative. Ceci est par-
ticulièrement important avec une ma-
ladie où notre traitement de référence
n'est pas curatif", assure Michael
Grandner, directeur du programme de
recherche sur le sommeil et la santé et
professeur agrégé de psychiatrie au
Collège de médecine de l'Université
d'Arizona à Tucson. I

Les auteurs de l'étude estiment
donc que l'exercice physique devrait
être ajouté au protocole de traitement
de l'apnée du sommeil. Pour rappel, au
moins 30% des plus de 65 ans souf-
frent d’apnée du sommeil selon l’Ins-
titut national de la santé et de la
recherche médicale (Inserm).

Apnée du sommeil : pourquoi faire
du sport est un bon traitement

“L'ancêtre” des mosaïques méditerranéennes découvert en Turquie


